
Créer une demande 
d’aides sur le portail 
de l’agence de l’eau 
Adour-Garonne
Le portail permet de déposer les demandes d’aide et les 
demandes de versement, de suivre les aides attribuées, 
d’accéder à tous les documents associés (courriers, document 
d’attribution, …) et de signer en ligne les conventions d’aide.



Connectez vous au site
https://portailbeneficiaires.eau-adour-garonne.fr

A compter de janvier 2022,
les demandes d’aides auprès
de l’agence de l’eau Adour-Garonne 
sont dématérialisées et se font 
directement en ligne.

https://portailbeneficiaires.eau-adour-garonne.fr/


Etape 1 : connexion

Rendez-vous sur le site https://portailbeneficiaires.eau-adour-garonne.fr et munissez-
vous de votre identifiant et mot de passe.
Si vous ne possédez pas de compte, il faut faire une demande de création de compte (voir 
tuto comment créer un compte)
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https://portailbeneficiaires.eau-adour-garonne.fr/


Etape 2 : écran d’accueil

Informations générales

Actualités Historique de votre 
dossier

Onglets généraux
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Comprendre le vocabulaire utilisé 
pour déposer une demande d’aide :

Sollicitation d’aide financière qui porte sur une ou plusieurs actions 
appelées « dispositifs » (études, travaux, acquisitions, animations…) 
issues d’un même projet et qui relèvent d’une seule thématique. 

Après analyse des services et avis des instances de décision de 
l’agence, chaque action pourra faire l’objet de l’attribution d’une ou 
plusieurs aides financières qui seront notifiées dans un document 
juridique.

Demande d’aide :

5



Déposer une demande d’aide

Etape 3 : création d’une 
demande d’aide

Depuis l’accueil cliquez sur le bouton « déposer une demande d’aide »
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Créer un nouveau projet

Cliquer sur le menu déroulant « projet » pour vérifier 
l’existence de celui-ci. Si le projet existe le 
sélectionner, 

Une demande d’aide doit forcement être attachée à un projet. 
Si le projet n’existe pas, le créer

Etape 3 : création d’une demande 
d’aide, sélection du projet
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Etape 4 : 
sélection de la thématique

- Pour les actions de communication ou les études liées à des opérations, veuillez sélectionner la 
thématique concernée par les opérations, des dispositifs ad hoc vous seront proposés dans la 
thématique (ex : assainissement…).

- La thématique « communication et information » concerne uniquement les actions de 
communication grand public et en milieu scolaire.
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Description des thématiques :

Eau potable

Assainissement et gestion 
des eaux pluviales

Réduction des pressions liées aux 
activités industrielles et artisanales

Solidarité et coopération 
internationale

Etudes, recherches, 
développement et innovations

Connaissances environnementales

Appui technique départemental :

Communication et information

Prévention des milieux 
aquatiques et de la biodiversité

Réduction des pollutions 
agricoles

Gestion territoriale

Gestion quantitative équilibrée 
de la ressource et économie 
d’eau en agriculture

Voir thématique assainissement et / ou eau potable
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https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-eau-potable
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-assainissement-gestion-eaux-pluviales
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-reduction-pressions-liees-aux-activites-economiques-industrielles-artisanales
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-solidarite-cooperation-internationales
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-solidarite-cooperation-internationales
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-etudes-recherche-developpement-innovation
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-connaissances-environnementales
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-communication
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-preservation-milieux-aquatiques-biodiversite
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-reduction-pollutions-agricoles
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-gestion-territoriale
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/programme-intervention/aides/aides-gestion-quantitative-equilibree-ressource-economies-eau-agriculture


Choix de la délégation territoriale 
et de votre contact chargé 

d’intervention à l’Agence, si vous 
le connaissez

Saisir le titre et la description
générale

Et enfin, 
Sauvegarder

Les champs munis d’un astérisque sont à remplir obligatoirement, en cas d’oubli  vous serez alerté lors de la sauvegarde.

Sur certains champs, une info-bulle                 est disponible pour vous aider à renseigner les éléments demandés. 

Etape 4 : informations 
sur la demande
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3.
Renseigner les onglets dispositifs

Etape 5 : 
sélection du ou des dispositifs

La liste des onglets ainsi que la liste des pièces à joindre à la demande s’adaptent aux 
dispositifs sélectionnés.

2.
Sélectionner 
les dispositifs

1.
Compléter les
informations
demandées
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Attention, dans chaque dispositif, il convient de renseigner un « montant », qui correspond 
au montant total des dépenses relatives au dispositif.
Le montant total de la demande d’aide sera la somme des montants de chaque 
dispositif.

Point d’attention : champ « montant »

Champ « montant »
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Point d’attention : dépenses 
intellectuelles en régie

Pour les dépenses intellectuelles en régie, il convient de remplir en premier le formulaire 
Excel « dépenses intellectuelles en régie » disponible dans l’onglet « Pièces » avant de 
renseigner les coûts correspondant dans le dispositif.
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Fournir les pièces demandées  avec typage :
Croix rouge = pièces à fournir obligatoirement -> devient coche verte 
une fois la pièce déposée.
Point orange = pièce à fournir dans un second temps ou selon certains 
critères de conditions.

Onglet pièces

Etape 6 : fournir les pièces 
demandées

Pour certaines pièces, des modèles sont disponibles : veuillez télécharger et remplir les modèles avant de les déposer.
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Télécharger un modèle 
proposé

Télécharger le modèle
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Importer un modèle 
préalablement rempli

Déposer
Le modèle rempli
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Le RIB est à fournir systématiquement  même si celui-ci est  déjà proposé, préciser s’il 
s’agit d’un nouveau RIB ou non.

Onglet RIB

Etape 7 : Fournir le RIB
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Si le RIB n’est pas renseigné un message d’erreur apparaîtra lors de la validation. 

Si le RIB n’est pas renseigné
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Une fois que tous les onglets sont remplis, il ne reste qu’à valider votre demande en attestant 
sur l’honneur son exactitude puis sauvegarder. Si tout est bien rempli, le bouton 
« transmettre à l’agence apparaît », cliquez dessus afin d’envoyer votre dossier à l’agence.

Onglet validation

1. Cocher la case puis sauvegarder 2. 
Sauvegarder

Etape 8 : validation du dossier

3. 
Transmettre le dossier à l’agence
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Si votre dossier est incorrect 
ou comporte des erreurs

Si des erreurs sont à corriger le logiciel vous le notifiera et fera apparaître les éléments 
manquants ou à corriger en orange. Veuillez les corriger et sauvegarder. Si tout est 
conforme, le bouton « transmettre à l’agence » apparaît.
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Etape 9 : demande d’aide transmise 
et édition du récapitulatif

La demande de votre dossier est bien transmise à l’agence. Un récapitulatif est édité et 
disponible. La demande d’aide ainsi que son récapitulatif sont  également disponibles 
dans « mes demandes d’aides »

Statut de votre demande

Édition de votre récapitulatif
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En cas de difficultés,
Contactez-nous :
Par téléphone : 05.61.36.36.51
Par email : portailbeneficiaires@eau-adour-garonne.fr


